
   

Une partie de la chaussée parisienne contient des traces d’amiante, utilisé jusqu’en 
1997 pour prolonger leur durée de vie. Lors du retrait du revêtement amianté, la 
Ville de Paris respecte alors le protocole très strict permettant de limiter la présence 
de fibres dans l’air. Ce travail est réalisé par des entreprises certifiées. L’amiante 
emprisonné dans l’enrobé ne présente  pas de danger pour la santé.  

C’est quoi, ce chantier 
rue de la Glacière ?

Quoi ? 
Rénovation de la chaussée.

Où ? 
Rue de la Glacière (entre le boulevard Auguste Blanqui et la rue Léon Maurice 
Nordmann).

Quand ? 
Du 25 octobre au 10 décembre 2021.

Comment ?
 Retrait du revêtement amianté.
 Mise en œuvre du nouvel enrobé.

Le chantier au jour le jour :
 Du 25 octobre au 22 novembre : traitement spécifique et sécurisé de la 

chaussée visant à retirer la couche superficielle contenant de l’amiante par 
tronçons.
PHASE 1 : n°70-74  Glacière du 25 au 28 octobre :

 Mise en place d’une emprise le 25 octobre.
 Barrage de la rue de la Glacière entre Auguste Blanqui et rue du Champ de 

l’Alouette..
PHASE 2 : n°42-70 Glacière du 28 octobre au 5 novembre :

 Mise en place d’une emprise le 28 octobre.
 Mise en sens unique de la rue de la Glacière entre rue du Champ de l’Alouette 

vers le 42 rue de la Glacière.
 L’accès aux parkings privés des n°48, 50, 56, 60, 64 Glacière seront neutralisés.

PHASE 3 : n°33-59 Glacière du 5 au 15 novembre :
 Mise en place d’une emprise le 5 novembre.
 Mise en sens unique de la rue de la Glacière entre rue du Champ de l’Alouette 

et le 33 rue de la Glacière.
 L’accès au parking privé au 51 Glacière sera neutralisé.

PHASE 4 : n°36-42 Glacière du 16 au 22 novembre :
 Barrage de la rue de la Glacière entre le n°42 et la rue Léon Maurice Nordmann.
 L’accès aux parkings privés des n°46, 35, 31 et 29 Glacière seront neutralisés.
 Neutralisation de 2 arrêts  de bus au 41 et 51 Glacière avec déviation dans la 

circulation générale Blanqui-Faubourg Saint-Jacques-Arago.

Pourquoi désamianter ? 



   

NOUS FAISONS AU PLUS VITE ET AU MIEUX 

POUR LIMITER LA GÊNE OCCASIONNÉE. 

MERCI POUR VOTRE PATIENCE.

Contacts
RÉALISATION 
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE SUD-EST
205, RUE DE BERCY PARIS 12ÈME

TÉL. 01.44.87.43.00

ENTREPRISES 
EUROVIA / EJL / SNTPP / FAYOLLE / SIGNATURE / REFLEX

Chantiers neutralisant un accès à un parking de 
stationnement privé

Accès aux droits de stationnement résidentiel gratuits

Lorsqu’un chantier de voirie impose la neutralisation d’un accès à un parking de 
stationnement privé,  la Mairie de Paris peut accorder des droits de stationnement 
résidentiel gratuits pour la période considérée, aux conditions suivantes : 
 -  Être résident à Paris (résidence principale)
 -  Posséder ou louer un parking à une adresse concernée par les travaux
 -  Être en possession d’un certificat d’immatriculation du véhicule aux 

prénom et nom du demandeur, et domicilié à Paris

Le bénéficiaire de ces droits temporaires :
 -  Pourra stationner sur les places mixtes (ouvertes au stationnement 

résidentiel), sans prendre de ticket à l’horodateur, pendant toute la durée 
des travaux,  dans un périmètre centré autour de l’adresse du parking 
qu’il utilise : un plan lui précisant la localisation de de ce périmètre lui 
sera transmise lors de la confirmation de l’ouverture des droits. 

 -  Devra, en application des dispositions du Code de la Route, déplacer 
son véhicule au minimum une fois par semaine.

La demande devra être formulée à l’adresse mail suivante : 
Cellule-Usagers.DVD-Cellule-Usagers@paris.fr

Le courriel devra être accompagné de la copie :
 -  De la taxe d’habitation ou d’un avis d’imposition sur le revenu aux nom 

et prénom du demandeur à une adresse parisienne
 -  De l’acte de propriété ou du contrat de location pour la place de 

stationnement privée concernée
 -  Du certificat d’immatriculation du véhicule remplissant les conditions 

mentionnées ci-dessus

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de : 

Plus d’infos
sur  chantiers.paris.fr 
et au 3975* *SERVICE GRATUIT + LE PRIX NORMAL DE L’APPEL


